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Délibération n" 2022-01-27/03

Objet : Ecole municipale de musique >Convention des écoles associées à la Cité des Arts - danse,
musique, théâtre de Montpellier Méditerranée Métropole - Approbation et autorisation de
signature

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU JEUDI 27 JANVIER 2022

L'an deux-mille-vingt-deux, le jeudi vingt-sept janvier, le Conseil municipal de la commune de Pérols
(Hérault), régulièrement convoqué le vendredi 21 janvier 2022, s'est réuni à 19h00, à titre
exceptionnel et après information au Préfet salle Yves Abric, place Fanfonne Guillierme, dans le
respect des règles de sécurité sanitaire et de distanciation sociale nécessaires à la lutte contre la
propagation de l'épidémie de Covid-19, sous la présidence du Maire, Monsieur Jean-Pierre RICO.

La séance s'est déroulée avec un nombre limité de personnes dans le public (10 maximum) et a été
retransmise en direct par voie électronique, conformément à la loi n''2021-1465 du 10 novembre
2021.

Nombre de membres en exercice : 29

Nombre de membres présents : 23

Nombre de membres représentés : 6

Secrétaire de séance : Patricia NIVESSE

Présents : Jean-Pierre RICO

Mario MARCOU - Jean-Marc MALEK - Xavier MÎRAULT - Christiane PISTRE - Françoise BERTOUY -
Patricia NIVESSE - Colette MORETEAU - Maryline BENEDETTI - Brigitte RODRIGUEZ - Michel LITTON -
Jean-Marc LEÏENDECKERS - Benoît DELTOUR - Romain CASAS-MATEU - Julien RODIER - Philippe
CATTIN-VIDAL - Véronique CHIREUX - Laurent CHAMARD-BOIS - Isabelle GIANIEL - Laurent TATON -
Caroline SAROCHAR - Cathy PROST - Bernadette CONTE-ARRANZ

Absents représentés : Jocelyne TAVERNE pouvoir à Xavier MIRAULT, Olivier BOUDET pouvoir à
Françoise BERTOUY, Francine BOYER pouvoirà Jean-Marc LEÏENDECKERS, Pascale MARCHAL pouvoir
à Maryline BENEDETTI - Fabrice IRANZO pouvoir à Mario MARCOU, Laurie BELTRA pouvoir à Mario
MARCOU

Le quorum étant atteint, conformément à la loi n''2021-1465 du 10 novembre 2021 prolongeant le
régime de sortie de l'état d'urgence sanitaire et portant diverses dispositions de vigilance sanitaire,
l'assemblée peut délibérer.

Monsieur le Maire rapporte :

Dans le cadre du schéma de mutualisation, la Métropole de Montpellier propose de poursuivre
l'action engagée en 2017 en faveur des écoles de musique du territoire adhérentes au réseau de
l'enseignement musical métropolitain.
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En application des articles L.5217-7 et L5215-26 du Code général des collectivités territoriales, la
Métropole peut en effet verser à ses communes membres un fonds de concours pour la gestion d'un
équipement.

Les engagements de ce partenariat sont les suivants ;

- Montpellier Méditerranée Métropole s'est engagée à verser à la commune de Pérols, par
délibération du Conseil de Métropole du 23 novembre 2021, une subvention de
fonctionnement d'un montant total de 12.284,00 € au titre de l'année scolaire 2021/2022,

conformément aux clés de répartition précisées en annexe de la convention.

- Outre les engagements Inhérents à l'appartenance au réseau de l'enseignement musical, les
écoles associées seront tenues aux engagements suivants :

• offre pédagogique comportant les 3 disciplines (formation musicale, instrument et
pratique collective),
• structuration en cycles ou/et départements,
• adoption d'un projet d'établissement,

• formation et professionnalisation des équipes enseignantes,
• participation possible des élèves aux examens de fin de cycles 1 et 2 du CRR.

- Les communes s'engagent à maintenir leur niveau de financement pendant la durée de la
convention.

La présente convention prend effet à compter de sa signature, jusqu'au 30 juin 2022.

Les parties peuvent convenir de mettre fin au contrat, d'un commun accord.

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal de bien vouloir :

> Approuver les termes de la convention des écoles associées à la Cité des Arts - Danse,
Musique, Théâtre de Montpellier Méditerranée Métropole telle qu'annexée à la présente
délibération ;

> Autoriser le Maire à signer la convention des écoles associées à la Cité des Arts - Danse,
Musique, Théâtre de Montpellier Méditerranée Métropole ainsi que tout document relatif à
cette affaire.

Après en avoir délibéré, à l'issue d'un vote à main levée, le Conseil municipal adopte la présente
délibération à l'unanimité.

Pour ; 29

Contre : 0

Abstention : 0

Ne prend pas part au vote : 0

Fait à Pérols,

pour extrait coi^orme ie 27 janvier 2022
Le Maire

JeafbPiorro Ricb/ \ l)

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un
recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication, affichage ou notification.




